


CONVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DES 

AIDES DU PROGRAMME EAU SOLIDAIRE 

Délibération du vendredi 4 avril 2025 

LE CONSEIL, 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU la loi 201-156 du 7 février 2011 relative à la solidarité dans les domaines de l'alimentation 
en eau et de l'assainissement, 

VU la délibération présentée au Conseil d' Administration du Centre Communal d' Action 
Sociale du 6 mars 2014 autorisant le Président du C.C.A.S à signer la convention établie par 
la société VEOLIA Eau d'Ile-de-France SNC, délégataire du Syndicat des Eaux d'Ile de 
France (SEDIF), 

VU le courrier du SEDIF en date du 31 janvier 2025, ce dernier précisant qu'à compter du 1 er 

janvier 2025 la production et la gestion du service de l'eau sont confiées à la société 
FRANCILIANE, 

VU la convention proposée par la société FRANCILIANE, nouveau délégataire du Syndicat des 
Eaux d'Ile de France (SEDIF), pour la mise en œuvre du programme EAU SOLIDAIRE, 

CONSIDERANT l'importance de maintenir l'aide apportée aux usagers maisonnais en 
difficulté pour payer leur facture d'eau, la mise en œuvre du dispositif 
nécessitant la conclusion d'une convention avec le nouvel opérateur, 

DÉLIBÈRE, 

AUTORISE la Présidente et/ou la Vice-Présidente du C.C.AS. à signer ladite convention et tout 
docwnent afférent. 

Et ont signé les Membres Présents, 
Pour Extrait Conforme, 

Pour le Maire, 
La Maire Adjointe, 

�,-���h.résidente Ordonnatrice du 
mmunal d' Action Sociale 

arie-Laurence BEYO 
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Votée par: 
8 Voixpour, 
0 Voix contre, 
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0 Pas part au vote 

Transmise à la Préfecture pour Contrôle 
de Légalité le Oll/04/2025 

Affichée le 08/04/2025 

Accusé de réception en préfecture 
094-269400248-20250404-2025040408-DE 
Date de télétransmission : 09/04/2025 
Date de réception préfecture : 09/04/2025 


